
 

 

REGLEMENT INTERIEUR DU TOURNOI. 
 
Article 1 :  
L’Echiquier Toulousain 19 rue Bayard 31000 TOULOUSE organise le « 1er Tournoi fermé de l'Echiquier Toulousain ». Mat  
 
Ce tournoi en 9 rondes Berger se déroule du lundi 8 au vendredi 12 novembre 2021 dans la salle St-Aubin de l’hôtel Mercure 
St-Georges 1 rue Paul Mériel 31000 Toulouse en plein Centre-Ville Métro Capitole. 
Il est homologué FFE sous le n° : 53659. 
 
La participation est uniquement sur invitation, sous respect de l’article 9 relatif aux restrictions COVID plus loin. 
 

Article 2 : 
Les règles du Jeu sont celles de la FIDE au 1e janvier 2021 
Les appariements se font au Système Berger (Toutes Rondes) avec l’aide du logiciel Papi 3.3.6 
 

Il n’est pas possible de prendre un demi-point « bye » (sans jouer) à une ronde donnée. 

Seront appariés à la 1ère ronde tous les joueurs qui auront fait contrôler leur licence et réglé leurs droits d'inscription. 
 

Article 3 : 
Cadence : 1 heure 30+ incrément 30 secondes par coup. 
Le délai de forfait est de 1h, éventuellement constaté par la perte au temps de la personne absente. 
On considèrera qu'un joueur absent sans en avoir notifié l'arbitre a abandonné le tournoi, sauf si cette absence est justifiée 
par des arguments recevables avant que les prochains appariements aient été publiés 
 
A la fin de chaque partie, le gagnant (ou les Blancs en cas de partie nulle) apporte le résultat à la table de l’arbitre. L’autre 
joueur remet les pièces en place. 
 

Article 4 : 
 
Accueil, clôture des inscriptions et vérification des licences : 10h45-10h55 le lundi 8 novembre 
 
Horaires de Jeu : la première ronde débutera à 11h, R2 à 16h et ainsi de suite pour le restant du tournoi. 
 
Remise des prix : A la suite de la fin de la ronde 9 démarrée vendredi 12 novembre à 11h.   
 

Article 5 : 
Droits d'inscriptions :    Licenciés : 40 Euros pour tous  Licence A obligatoire 
    
Article 6 : 
Liste des prix : 

1er Prix = 300€ ; 2ème = 130€ ; 3ème = 70€  au système Hort en cas d’ex-aequo en nombre de points. 
 

Article 7 : 
Le classement est établi au nombre de points. 
Les ex-æquo seront départagés selon le système Sonnenborn Berger, Performance, nombre de parties avec les Noirs. 
 

Article 8 :    L’Arbitre Principal du tournoi est Eric Prié (A08829), Arbitre Fédéral Elite 1 (Arbitre FIDE) 

 L’Arbitre adjoint est Vincent Denis (R06814) Arbitre Fédéral Open 1. 
    

Article 9 : Tous les participants s'engagent à respecter ce Règlement Intérieur, ainsi que le protocole sanitaire du Ministère 
des Sports et de la FFE, pour les tournois en intérieur, qui comprend, notamment, la présentation d’un Pass sanitaire 
obligatoire pour accéder à la salle de jeu et le port du masque pendant les parties. 
 

L'Arbitre Principal                  L'Organisateur 
 

Eric Prié        Erwan Lever 
        Pour l’Echiquier Toulousain  
 
 


